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Bruxelles, le 26 novembre 2014
Chère Madame,,

Concerne : Vente de l’appartement-magasin 18 et de la cave-magasin 1b situés dans la résidence « California » Rue Henri Chomé 47/67 à 1030 Bruxelles appartenant à Monsieur et Madame Marganne-Collard
Nous nous référons à votre demande du 24 novembre dernier relatif à la vente des biens susmentionnés.
Conformément à l’article 577-11§ 1 du code civil nous vous transmettons donc ci-après les renseignements et documents demandés : 
1. La quote-part du bien dans le fonds de roulement de la copropriété est la suivante :
14.894,68 € x 227/10.000e = 412,58 €.
La quote-part du bien dans le fonds de réserve est la suivante :
2.306,99 € x 227/10.000e = 63,90 €.
2. Les cédants sont actuellement redevables d’une somme de 380,74 € à l’égard de la copropriété représentant leur quote-part dans les charges du 3ème trimestre de 2014 dont l’échéance de paiement est fixée au 5 décembre prochain.  En cas de non paiement à l’échéance, merci de réserver ce montant du produit de la vente et de le verser sur le compte en banque de la copropriété BE60 0682 4191 2670.
Nous tenons d’autre part à attirer votre attention sur le fait que nous sommes devenus syndic de la résidence le 15/10/11 mais qu’à ce jour notre prédécesseur n’a pas établi le décompte des charges des années 2010 et 2011 et que nous n’avons donc pas connaissance des soldes ultérieurs qui pourraient être dus par les vendeurs faute de bilan correct.
Nous avons commencé la comptabilité à dater du 01/01/12 avec un bilan à zéro sans tenir compte du passé et avons repris les soldes des comptes en banque à partir du 01/01/12.
3. Le seul appel de fonds actuellement en cours est celui de 8.287,44 € par trimestre pour l’ensemble de la copropriété en vue du remboursement de l’emprunt destiné à financer les travaux à la toiture.
4. A notre connaissance il n’y a pas de procédure judiciaire en cours relative à la copropriété à part certains dossiers de recouvrement d’arriéré de paiement dans le chef de certains copropriétaires.

5. Vous trouverez en annexe les copies des procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois dernières années ainsi que le décompte périodique des charges des deux dernières années.
6. Le dernier bilan approuvé par l’assemblée en ce qui nous concerne est celui annexé au décompte du 4ème trimestre de 2013.  Attention que les comptes antérieurs (notamment 2011) n’ont pas été approuvés.
Conformément à l’article 577-11 § 2 du Code Civil, nous vous communiquons les renseignements ci-dessous :

1. Pour ce qui est des dépenses de conservation, d’entretien, de réparation et de réfection décidées par l’assemblée générale ou le syndic avant la date certaine du transfert de la propriété mais dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à la date certaine du transfert de copropriété, l’assemblée du 03/05/14 a voté la réfection de l’étanchéité des boxes 1 et 2 (coût estimé à +/- 1.200 €) et a mandaté le conseil de copropriété pour le choix final de l’entrepreneur après réception de devis supplémentaires. 

Quant à la répartition de ces frais il faudra encore statuer sur leur caractère commun ou privatif (l’acte de base n’est pas clair à ce sujet), quitte à soumettre cette décision à une prochaine A.G.
Pour votre information, l’assemblée générale extraordinaire du 27/04/2013 avait décidé de faire procéder à la réfection de l’étanchéité de la toiture pour un montant de 138.584,40 € tvac.  Ces travaux ont été effectués
Afin de financer ces travaux le syndic a été mandaté pour souscrire un emprunt de 150.000 € auprès de la banque Belfius remboursable sur une période de 5 ans.

2. Le seul appel de fonds en cours est celui destiné à rembourser cet emprunt (20 x 8.287,44 € par trimestre dont 4 ont déjà été appelés).

3. Relativement aux frais liés à l’acquisition de parties communes, ce poste ne s’applique pas à cette copropriété


4. En ce qui concerne les dettes certaines dues par l’association des copropriétaires à la suite de litiges nés avant la date certaine du transfert de la propriété mais dont le paiement est demandé par le syndic portérieurement à cette date, nous pouvons vous confirmer que la copropriété n’est nullement concernée par ce point.


A notre connaissance il n’a pas été rédigé un dossier d’intervention ultérieure pour des travaux effectués dans les parties communes et aucun certificat de performance énergétique n’a été effectué pour les parties communes de l’immeuble.
Pour autant que nous sachions cet immeuble n’est pas concerné par la problématique de la pollution du sol.


Pouvons-nous vous demander de nous tenir informés de l’identité et des coordonnées complètes du nouveau propriétaire ainsi que de la date exacte de la passation de l’acte authentique afin que nous puissions établir un calcul au prorata temporis pour les charges du trimestre en cours ?
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Veuillez agréer, Chère Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Pour Lusimmo syndic,


Marylou Bracke.
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